
2) Après l'outrée en vigueur des articles 1 à 21 et de l'An-
neze, aucun pars ne peut faire de déclaration on vertu de
l'article 5 du protocole relatif aux pays on voie de dévelop-
pensent annex à l'Acte de Stockholnz.

Ar"l 35
[n,&~ dg & C.amwen DéoaciaUo 1. Durée Mùlimtée; 2. Possbilit de

dénncatin;3.Dalàtaquaela dénceciation prend efet;4. Mortwfre relatif
à la dé»ocatIon

1) La Présente Convention demeure en vigueur sans iî
talion de durée

2) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par noiica-
tion adressée au Directeur générai Cette dénonciation emporte
aussi dénonciation de tous le. Actes antérieurs et ne produit
son effet qu'à l'égard du pays qui ra faite, la Convention
restant en vigueur et exécutoireà i légard de. autres pays
de l'Union.

3) la dénonciation prend effet un un après le jour où
le Directeur général a requ la notificatiOn.

4) la faculté de dénonciation Prévue Par le Présent article
ne peut être exercée par un pays avant l'expiration d'un délai
de cinq ans à compter de la date A laqruelle, il est devenu
membre de l'Union.

Article 36
I4ltmthiu aI CmmWatl 1. ObWLatiue d'adpe les use Il ;

1) Tout pars partie à la présente Convention s'enage à

sgue pour assurer l'application de la présente Convention.

2) Il est entendu qu'au moment où un pays devient lié
par la présente Convention, il doit être en mesure, teor.
mimant à as législation interne, de donner effet aum diapo.
mitions de la présente Convention.


